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Poursuite d'une activité professionnelle à la retraite
Question écrite n° 5610

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les dispositions régissant la poursuite d'une activité professionnelle après la liquidation par une
personne de ses droits à la retraite. En France, environ 400 000 personnes retraitées continuent à travailler. Or
dans le droit actuel, l'exercice d'une activité professionnelle après la liquidation d'une pension de retraite n'ouvre
aucun droit nouveau à la retraite, sauf dans le cadre de la retraite progressive ou des conditions restrictives du
cumul emploi-retraite. En d'autres termes, les cotisations versées par les personnes qui poursuivent une activité
ne leur bénéficient pas. Elle souhaite dénoncer cette situation dans laquelle bon nombre de retraités se trouvent.
En effet, Il est profondément illégitime et injuste d'imposer aux Français retraités, qui continuent à travailler
après la liquidation de leur retraite, de payer encore des cotisations alors qu'elles n'ouvrent plus à aucun droit.
Une étude de France stratégie montre que le pouvoir d'achat des retraités a chuté de 7 % sur la dernière
décennie 2010-2019. L'inflation que le pays connaît ses derniers mois les frappe aussi durement. Il est donc
essentiel de cesser de pénaliser les retraités. En conséquence, elle lui demande s'il entend exonérer de
cotisations sociales, les personnes ayant liquidé leur pension de retraite mais qui souhaitent conserver ou
reprendre une activité professionnelle, afin de valoriser le travail et dans un souci de justice et d'équité sociale.
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